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Formations qualifiantes ou sur mesure*

Les formations inscrites au Programme Régional des Formations Profes-
sionnelles P.R.F.P., bénéficient d’un financement de la Région Midi-
Pyrénées.

Envie de formation… des réponses adaptées à vos besoins

Site délocalisé de l’Université de Toulouse II-Le Mirail, le Service de Formation Continue de l’IUT met
à votre service les compétences de l’Université grace à :

- Une équipe de formateurs regroupant des enseignants, des universitaires, des consultants et
des intervenants professionnels.

- Des locaux modernes et des matériels très performants : moyens informatiques multimédia,
machines outils de dernière génération, logiciels de CAO 3D volumique, équipement de pointe
en métrologie.

- Une souplesse d’adaptation dans l’organisation des formations modulables ou «sur mesure»
au sein de l’IUT ou sur site extérieur.

- Une écoute personnalisée pour bâtir un programme de formation répondant spécifiquement
à vos besoins.

Les contenus et parcours personnalisés sont modulables dans leur mise en oeuvre en fonction
des besoins spécifiques de l’organisme demandeur avec mise à disposition des équipements de
l’IUT (salle multimédia, matériels techniques, ...) ou sur site.

Modalités de mise en place de parcours personnalisés de formation

- Entretien et analyse de la demande.
- Proposition d’une formation « sur mesure » et formalisation de la prestation suivant un cahier
des charges.
- Mise en place de la formation au sein de l’établissement ou sur le site de l’IUT.
- Prise en charge de la logistique de la formation.
- Mise à disposition des équipements nécessaires (salle multimédia, équipements mécaniques,
etc.).

*accessibles à tout public - sous réserve d'un nombre suffisant d'inscrits
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SE FORMER A L’IUT DE FIGEAC 
Pour conforter les compétences de chacune et de chacun
Pour accompagner les évolutions professionnelles dans l’entreprise

L'IUT de Figeac accueille plus de 400 étudiantes et étudiants dans 3 domaines : Génie
Mécanique et Productique - Techniques de Commercialisation - Carrières Sociales. Ces dé-
partements proposent une offre de formations professionnalisantes diversifiées  avec
3 DUT et 6 Licences Professionnelles en formation initiale, continue et/ou en alter-
nance.

Les diplômes préparés à l'IUT de Figeac sont en lien direct avec le tissu économique
local, fournissant une garantie essentielle pour la professionnalisation de l'enseignement
et procurant l'appui de nombreux partenaires, à la fois entreprises, associations et
collectivités territoriales.
De plus, la mise à disposition d’équipements modernes et performants permet d'optimiser les

conditions de formation et d'accéder ainsi à la réussite et à la
(ré)insertion professionnelle.

Toutes les formations diplômantes sont accessibles, au titre
de la formation continue, aux  salariés, intérimaires, deman-
deurs d'emploi, professions libérales..
Des parcours qualifiants et des stages sur mesure peuvent être
réalisés en fonction des besoins spécifiques des entreprises.



Envie d’évolution, nécessité d’adaptation ou de reconversion… des raisons légitimes
pour reprendre vos études.

La reprise d’études

Objectif : 
La reprise d'études permet aux adultes d'accéder à une formation en s'intégrant dans les
cursus proposés aux étudiants en formation initiale, en vue de l’obtention d’un diplôme.

Public : 

Que vous soyez salarié(e) en CDI ou en CDD exerçant dans le secteur privé ou public,
que vous exerciez une profession libérale, que vous soyez demandeur d'emploi, notre mis-
sion est de vous aider à construire votre projet de formation en vous proposant le dispositif
de formation et de financement adapté à votre situation.

Financement : 
Parallèlement à vos démarches à l’IUT concernant la formation qui vous intéresse, vous
devez vous renseigner, selon votre profil, sur les modalités de financement possibles :
- auprès de votre employeur et de l’OPCA ou l’OPACIF de votre branche d’activité pro-
fessionnelle, dans le cadre du CIF et/ou du DIF, si vous êtes salarié ; 
- auprès de votre conseiller Pôle Emploi, si vous êtes demandeur d’emploi : 
Dans le cadre du Programme Régional de Formation Professionnelle (PRFP), vous pouvez
bénéficier, sous conditions, d’un financement de parcours de formation (nombre de places
limité, renseignements auprès du service Commun de Formation Continue de l’IUT).
- auprès d’organismes financeurs : AGEFICE, FAF-PM, FIF-PL, etc., si vous exercez une
profession  libérale.

La validation des acquis dans l'enseignement supérieur
Vous pouvez aussi bénéficier de ce droit individuel, permettant à toute personne de va-
loriser son expérience professionnelle et personnelle en vue de l'accès à une formation
ou de l'obtention d’un diplôme.

Dispositifs en vigueur :

- La Validation des Acquis - VA (décret n°85-906 du 23 août 1985), permet l'accès à une
formation proposée par l'établissement pour la préparation d'un diplôme national, en dis-
pense du titre normalement exigé. Il peut y avoir également dispense totale ou partielle de
certains enseignements, ou au contraire prescription d'enseignements. 
- La Validation des Acquis de l'Expérience - VAE (décret n°2002-590 du 24 avril 2002),
permet d'obtenir tout ou partie d'un diplôme national. 
- La Validation des Etudes Supérieures - VES, accomplies en France ou à l'étranger
(décret n° 2002-529 du 16 avril 2002) permet d'obtenir tout ou partie d'un diplôme national.

En coordination avec la cellule Validation des Acquis du Service de Formation Continue de
l’Université de Toulouse II-Le Mirail, l’IUT de Figeac vous informe et vous accompagne
dans votre démarche concernant les diplômes qu’il délivre.

Envie d’étudier et d’obtenir un diplôme autrement… choisissez l’alternance. 

Objectif : 
Combiner une période d’activité professionnelle au sein d’une entreprise et une formation
théorique au sein d’un organisme de formation spécialisé en vue de l'obtention d'un diplôme. 

Fonctionnement :
La possibilité de suivre une formation en alternance suppose :
- l’admission du candidat par l’IUT,
- le recrutement par un employeur en contrat d’apprentissage ou de professionnalisation 

(l’alternant bénéficie d’une rémunération durant la formation qui varie selon le type de 
contrat).

- l’enregistrement du contrat par le ou les organisme(s) compétent(s),
- l’accord de prise en charge de la formation par l’employeur ou l’organisme compétent.

Un accompagnement est assuré au sein du centre de formation et en entreprise tout au long
de la formation.

- LP Qualité de la production, Contrôles industriels, Métrologie dimensionnelle 
- 2ème année DUT Techniques de Commercialisation 

Le service de formation continue et alternance informe et accompagne : 

- Les étudiants, demandeurs d'emploi, salariés, intérimaires à la recherche d'assistance et
d'informations pour mettre en œuvre leur projet de formation en alternance,

- Les représentants d'entreprise souhaitant s’informer sur :
° le vivier des candidats,
° les renseignements sur ces mesures et les aides qui les accompagnent,
° la mise en œuvre des contrats d’alternance.

Formation diplômantes Formations en alternance

Formations proposées :

DUT - Niveau Bac+2 
- Génie Mécanique et Productique
- Techniques de Commercialisation

- Carrières Sociales, option animation sociale et socio-culturelle

Le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) est obtenu à l’issue d’un cycle 
d’enseignement supérieur de 2 ans après le bac (ou équivalent).

Licence Professionnelle (LP) - Niveau Bac+3 
- Qualité de la production, Contrôles industriels, Métrologie dimensionnelle (QCM)

- Conception et Fabrication Assistée par Ordinateur (CFAO)
- Usinage à Grande Vitesse (UGV) 

- Plasturgie et Composites
- Marketing des produits agro-alimentaires sous signe de qualité (MPA)

- Commercialisation des Produits et des Services Industriels (CPSI)

La Licence Professionnelle s’obtient en une année après un diplôme de type bac +2.

Formations proposées : 
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